
UTI Nivernais - Yonne
5, rue du Halage
89000 AUXERRE
Tél : 03 58 43 21 65 - Fax : 03 86 20 27 12

FR/2023/01850

Auxerre, vendredi 24 mars 2023

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2023/01850
Pris en application :

art. A 4241-26 du CT (mesures temporaires)
Code des transports

Travaux de maintenance

Yonne

Limitation de mouillage ( tous les usagers - dans les deux
sens ) (1.5 m)  

- à partir du 25/03/2023 à 08:00 au 10/04/2023 à 08:00 - avec pour
périodicité : Permanent

o Yonne (sur le Bief d'Etigny)
entre les pk 50,515 et pk 56,043

o Yonne (sur le Bief de Rosoy)
entre les pk 56,043 et pk 60,545

Commentaire :
Mesdames et messieurs les usagers de la voie d'eau sont informés que suite à de récents travaux de maintenance
sur le barrage d'Etigny, une limitation de mouillage à 1.50m a été mise en place dans les biefs de Rosoy et d'Etigny.
Pour tout passage d'un bateau avec un tirant d'eau supérieur à 1.50m, merci de contacter le service d'astreinte du
Centre d'exploitation au 07.86.00.50.82, 48 heures avant votre passage.

Service(s) à contacter :
UTI Nivernais - Yonne, 5, rue du Halage, 89000 AUXERRE
Tél : 03 58 43 21 65 - Fax : 03 86 20 27 12

Date limite d'affichage :
11/04/2023

Chef d'UTI

Vincent CHEVALIER


